
 
Vous venez d’effectuer une prestation de maquillage permanent. Sachez que vous bénéficiez d’une première 
retouche offerte, qui se tiendra 4 à 8 semaines après votre intervention.  
Si vous n’avez pas déjà planifié ce rendez‐vous, merci de me contacter : 06.47.90.35.88 ou 
contact@regarddelou.fr 
 
Par la suite et afin de maintenir une qualité irréprochable de votre maquillage permanent, il est préférable 
d’effectuer une retouche tous les 12 à 18 mois. En effet, les couleurs s’atténuent au fil des mois. 
 
PRECAUTIONS ‐ RECOMMANDATIONS : 
Désormais, et afin d’assurer la longévité attendue de votre dermopigmentation, il convient de respecter 
quelques consignes simples, qui sont à effectuer jusqu’à complète cicatrisation (6‐8 jours environ) 
 
1‐ Veuillez soigner la région tatouée avec des mains propres. 
2‐ Veuillez ne pas vous exposer au soleil (ou UV) jusqu’à totale cicatrisation. Par la suite, évitez de vous exposer 
sans appliquer une crème solaire indice 50. 
3‐ Veuillez éviter toute source de chaleur, d’humidité et d’irritation (eau, piscine, hammam, sauna) ainsi que les 
soins tels que gommage, peeling, cosmétique, teinture, décoloration. 
4‐ Veuillez ne pas appliquer de crème à base d’acide de fruit type AHA, à la vitamine A acide 
5‐ Veuillez ne pas effectuer de permanente de cils ou teintures de cils durant les 15 jours qui suivent votre 
dermopigmentation. 
 
BON A SAVOIR : 
Ne pas gratter ni frotter les petites croutes résultant de la pigmentation jusqu’à ce qu’elles tombent seules. 
 
Les suites habituelles possibles sont des rougeurs, œdèmes, ecchymoses, hématomes, sensibilité de la peau et 
démangeaisons sur et autour de la zone tatouée. 
Ces inconvénients sont passagers et disparaissent au bout de quelques jours. 
La couleur de la pigmentation sera plus foncée le jour de la réalisation de la dermopigmentation, elle s’éclaircira 
de 30% environ au cours des 8 jours qui suivent votre rendez‐vous. 
 
 
TRAITEMENTS PARTICULIERS EN FONCTION DE LA ZONE TATOUEE : 
 
 
YEUX : Appliquer la crème VITAMINE A DULCIS ou VitA Nuit (2x / jour pendant 7 jours), du collyre 

VITABACT (matin et soir pendant 7 jours) ; Poursuivre le PROTEOCHOC (2 capsules 2x/ jour 
pendant 3 jours) 
En cas de sensation de tension, appliquer des compresses glacées imbibées de sérum 
physiologique 

 
SOURCILS : 2h après la séance, enlever l’excédent de vaseline avec un mouchoir sec 
  Ne rien appliquer sur la zone pendant 48h.  
  Puis appliquer l’homéoplasmine en couche fine (2x / jour en couche fine pendant 7 jours) 
 
BOUCHE : Appliquer l’homéoplasmine aussi souvent que possible (au moins 5x / jour) 

Prévoir une poche de glace pour éviter l’œdème – Poursuivre le PROTEOCHOC (2 capsules 2x/ 
jour pendant 3 jours) 
En cas de poussée d’herpès, prévoir du ZOVIRAX en comprimés (3 jours avant et 3 jours après 
l’intervention) 

 
 
Le résultat définitif ne sera visible qu’au bout de 3 semaines. Pour toute interrogation, veuillez me contacter 
directement – En cas de complication, il est important de consulter votre médecin traitant. 
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8 jours après un maquillage permanent 


